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CONSOMMATION

Du bifteck aux hormones
L'organisation mondiale du
commerce (OMC)
ordonnera à l'Union
européenne de lever

l'interdiction d'importer du
bœufaux hormones des

USA; en substance, dit
l'OMC, les preuves
scientifiques du danger de la
viande traitée font défaut,
et l'interdiction équivaut
donc à une pratique
commerciale
discriminatoire,
bannie par l'OMC.

Pour
favoriser la croissance muscu¬

laire, une demi-douzaine
d'hormones synthétiques, appelées
indifféremment œstrogènes ou

hormones sexuelles, Steroides,
Steroides anabolisants sont utilisées (en
particulier aux USA, Canada, Australie
et Nouvelle-Zélande). Trois d'entre
elles sont dites «naturelles», bien que
préparées en laboratoire, car elles sont
identiques aux hormones trouvées
dans nos corps: ce sont l'œstradiol, la

progestérone et la testostérone.
L'administration des hormones fait monter
les niveaux hormonaux dans la viande,

qui en contient naturellement,
d'un facteur 3 à 10. Aux USA, deux
tiers des 130 millions de bêtes abattues
annuellement sont traitées; les résidus
hormonaux ne sont pas mesurés.

Diethylstilbestrol
dans le vitello

Petit historique; en 1980, des repas
distribués dans des écoles italiennes
provoquent des problèmes de santé
(non spécifiés) auprès des enfants. On
détecte alors une hormone synthétique

interdite, le diethylstilbestrol
(DES) dans le vitello. Un boycott massif

s'en suit et, en juillet 1981, le
Conseil des ministres de la Communauté

adopte une directive interdisant
l'utilisation d'hormones pour accélérer
la croissance. Après huit ans de péripéties

dont l'Europe a le secret (le ballet
Conseil des ministres, Commission,
Parlement), et des couacs (la commission

scientifique Lamming conclut que
l'utilisation appropriée des hormones
naturelles ne provoquerait pas de
problèmes de santé), huit ans après donc,
au premier janvier 1989, l'interdiction
de produire ou d'importer de la viande
aux hormones entre en vigueur, avec
mesures de rétorsion immédiates des
USA pour une perte estimée à 100
millions de dollars par an.

Parallèlement, d'autres organismes
internationaux se penchent sur le
problème. Une commission scientifique
conjointe OMS-FAO, réunie en
juin 1987, conclut qu'il n'est pas
nécessaire d'établir des seuils maximaux
pour l'administration d'hormones
naturelles, et fixe ces limites pour les

hormones synthétiques. Une décision
dans le même sens est prise par le
Codex Alimentarius (comité du GATT
puis de l'OC pour les questions ali¬

mentaires) en juillet 1995. Il est vrai
que l'on peut soupçonner ces
organismes de manque d'indépendance;
par exemple, au Codex, les intérêts des

producteurs sont très bien représentés,
mais il n'y a pas de représentants de

médecine préventive. L'Union
européenne affirme immédiatement ne pas
se plier à ces conclusions et organise
en grande pompe une conférence
scientifique publique, avec les
meilleurs cerveaux, à Bruxelles en
novembre 1995. Mais les traîtres scientifiques

arrivent à la conclusion que,
dans des conditions spécifiques
d'utilisation, les hormones «naturelles» ne
présentent pas de danger pour la santé.
La réunion des ministres de l'agriculture

du 22 janvier 1996, où ce grand
congrès est résumé en deux phrases,
décide de ne pas toucher à la législation

actuelle: «en accord avec les
attentes des consommateurs et avec les
besoins du secteur bœuf et veau».

Je souris à l'idée de la puissante
Union européenne se drapant dans
l'éthique du «risque zéro» pour les

consommateurs, alors qu'elle est en
fait préoccupée par la chute de la
consommation, et par la concurrence
des producteurs américains, si
l'interdiction devait être levée. Mais je crains
aussi les hormones. Il est vrai que les

contraceptifs, aux doses autrement
plus élevées d'hormones, n'ont pas
entraîné de cancers massifs; il est vrai
aussi, qu'au laboratoire, les Steroides

peuvent être cancérigènes. N'oublions
pas non plus le cas des petites puerto-
ricaines (au début des années soixante-
dix) qui ont vu leurs seins se développer

et les règles arriver à trois ans,
après avoir mangé du poulet traité
massivement aux hormones. ge
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DÉBUT DES COMMUNICATIONS in-

ternes dans le numéro spécial
du cinquantenaire de l'hebdomadaire

allemand Der Spiegel:
«50 ans, 2649 éditions sur
414120 pages et
1793966873 exemplaires vendus
pour accompagner l'histoire de
l'Allemagne fédérale grâce à

3677 collaborateurs, dont 734
rédacteurs, 10 rédacteurs en chef et
un éditeur.» cfp

8 DOMAINE PUBLIC, N° 1301, 29 MAI 1997


	Médias

